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(54) DISPOSITIF DE FIXATION DE RÉGLAGE D’ÉBAT DE BALANCIER

(57) La présente invention concerne un dispositif de
fixation (100) pour le réglage d’ébat d’un balancier (200).
Ledit au moins un dispositif de fixation (100) comprenant
au moins un porte-piton (110), au moins un corps de
palier (120), au moins un organe d’appui (130) et au
moins un organe de maintien (140).

Ledit au moins un corps de palier (120) est configuré

pour se déplacer par rapport audit au moins un porte-pi-
ton (110) de sorte à fixer le réglage dudit ébat dudit ba-
lancier (200) et ledit au moins un organe d’appui (130)
est configuré pour appuyer ledit au moins un corps de
palier (120) contre ledit au moins un porte-piton (110)
avant d’être maintenu par ledit au moins un organe de
maintien (140).
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
de l’horlogerie. Elle concerne, plus particulièrement, les
dispositifs de fixation pour le réglage d’ébat de balancier.

Arrière-plan technologique

[0002] Le réglage de l’ébat balancier est primordial
pour le bon fonctionnement d’un mouvement mécanique.
Le positionnement et le verrouillage du porte-piton et de
l’amortisseur balancier sont tout aussi importants. Dans
la majorité des mouvements mécaniques, l’amortisseur
est chassé dans le pont balancier, lui-même verrouillant
le porte-piton.
[0003] Pour régler ces deux éléments, il faut exercer
une force non négligeable sur ces éléments ce qui est
fastidieux et peut entrainer une dégradation desdits élé-
ments et leur environnement.

Résumé de l’invention

[0004] La présente invention concerne un dispositif de
fixation pour le réglage d’ébat d’un balancier, de préfé-
rence de réglage d’ébat dudit balancier ; ledit au moins
un dispositif de fixation comprenant au moins un porte-
piton, au moins un :

- corps de palier ; ledit au moins un corps de palier
étant configuré pour se déplacer par rapport audit
au moins un porte-piton ;

- organe d’appui ; ledit au moins un organe d’appui
étant configuré pour appuyer ledit au moins un corps
de palier contre ledit au moins un porte-piton ; et,

- organe de maintien ; ledit au moins un organe de
maintien étant configuré pour maintenir ledit au
moins un organe d’appui appuyé contre ledit au
moins un corps de palier de sorte à fixer le réglage
dudit ébat dudit balancier.

[0005] Grâce à cette disposition, ledit dispositif de fixa-
tion permet de régler ledit au moins un porte-piton et le
positionnement dudit au moins un corps de palier sans
devoir exercer des forces importantes, et permet de ga-
rantir la fonctionnalité du mouvement et une bonne tenue
lors de chocs.
[0006] Selon un mode de réalisation, ledit dispositif de
fixation comprend au moins un pont balancier configuré
pour coopérer avec ledit au moins un organe de maintien.
[0007] Grâce à cette disposition, ledit au moins un or-
gane de maintien peut coopérer avec ledit au moins un
pont balancier.
[0008] Selon un mode de réalisation, ledit au moins un
corps de palier est configuré pour être compris entre ledit

au moins un porte-piton et ledit au moins un organe d’ap-
pui.
[0009] Grâce à cette disposition, le réglage dudit au
moins un corps de palier est maintenu grâce audit au
moins un porte-piton et audit au moins un organe d’appui.
[0010] Selon un mode de réalisation, ledit au moins un
organe d’appui comprend une première surface d’appui
configurée pour appuyer ledit au moins un corps de palier
contre ledit au moins un porte-piton et au moins une
deuxième surface d’appui configurée pour être en con-
tact avec ledit au moins un organe de maintien.
[0011] Grâce à cette disposition, ledit au moins un or-
gane d’appui transmet la force dudit au moins un organe
de maintien audit au moins un corps de palier.
[0012] Selon un mode de réalisation, ledit au moins un
corps de palier comprend un taraudage ou un filetage
disposé sur la périphérie externe dudit au moins un corps
de palier et ledit au moins un porte-piton comprend un
filetage ou un taraudage disposé sur la périphérie interne
dudit au moins un porte-piton.
[0013] Grâce à cette disposition, ledit au moins un
corps de palier peut être vissé audit au moins un porte-
piton.

Brève description des figures

[0014] L’invention sera décrite ci-après de manière
plus détaillée à l’aide du dessin annexé, donné à titre
d’exemple nullement limitatif, dans lequel la figure 1 re-
présente un dispositif de fixation de réglage d’ébat de
balancier.

Description détaillée de l’invention

[0015] Le réglage de l’ébat balancier est primordial
pour le bon fonctionnement d’un mouvement mécanique.
À cet effet, la demanderesse propose un dispositif de
fixation 100 pour le réglage d’ébat d’un balancier 200.
Ledit au moins un dispositif de fixation 100 comprenant
au moins un porte-piton 110, au moins un corps de palier
120, au moins un organe d’appui 130 et au moins un
organe de maintien 140.
[0016] Comme l’illustre la figure 1, ledit au moins un
corps de palier 120 est configuré pour se déplacer par
rapport audit au moins un porte-piton 110 par l’intermé-
diaire d’un filetage-taraudage.
[0017] En effet, selon les modes de réalisations, ledit
au moins un corps de palier 120 peut comprendre un
taraudage ou un filetage disposé sur la périphérie exter-
ne dudit au moins un corps de palier 120. Ledit au moins
un porte-piton 110, quant à lui, peut comprendre un file-
tage ou un taraudage disposé sur la périphérie interne
dudit au moins un porte-piton 110 de sorte que ledit au
moins un corps de palier 120 puisse être vissé audit au
moins un porte-piton 110 et ainsi régler l’ébat dudit ba-
lancier 200.
[0018] Ledit au moins un organe d’appui 130 est con-
figuré pour appuyer ledit au moins un corps de palier 120
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contre ledit au moins un porte-piton 110 et ledit au moins
un organe de maintien 140 permet de maintenir ledit au
moins un organe d’appui 130 appuyé contre ledit au
moins un corps de palier 120 de sorte à fixer le réglage
dudit ébat dudit balancier 200 et donc le positionnement
dudit au moins un corps de palier 120 sans devoir exercer
des forces important tout en garantissant la fonctionnalité
du mouvement et une bonne tenue lors de chocs. En
d’autres termes, ledit au moins un corps de palier 120
peut être compris entre ledit au moins un porte-piton 110
et ledit au moins un organe d’appui 130 de sorte à être
maintenu grâce audit au moins un porte-piton 110 et audit
au moins un organe d’appui 130.
[0019] Ce maintien peut être amélioré grâce à des sur-
faces d’appui présentes sur ledit au moins un organe
d’appui 130. En effet, ledit au moins un organe d’appui
130 comprend une première surface d’appui 131 per-
mettant d’appuyer ledit au moins un corps de palier 120
contre ledit au moins un porte-piton 110 et au moins une
deuxième surface d’appui transmettant la force de main-
tien exercée par ledit au moins un organe de maintien
140 au ledit au moins un corps de palier 120.
[0020] Le tout, c’est à dire ledit au moins un porte-piton
110, ledit au moins un corps de palier 120, ledit au moins
un organe d’appui 130 et ledit au moins un organe de
maintien 140, repose sur au moins un pont balancier 150
configuré pour coopérer avec ledit au moins un organe
de maintien 140.

Revendications

1. Dispositif de fixation (100) pour le réglage d’ébat d’un
balancier (200), de préférence de réglage d’ébat du-
dit balancier (200) ; ledit au moins un dispositif de
fixation (100) comprenant au moins un porte-piton
(110), au moins un :

- corps de palier (120) ; ledit au moins un corps
de palier (120) étant configuré pour se déplacer
par rapport audit au moins un porte-piton (110) ;
- organe d’appui (130) ; ledit au moins un organe
d’appui (130) étant configuré pour appuyer ledit
au moins un corps de palier (120) contre ledit
au moins un porte-piton (110) ; et,
- organe de maintien (140) ; ledit au moins un
organe de maintien (140) étant configuré pour
maintenir ledit au moins un organe d’appui (130)
appuyé contre ledit au moins un corps de palier
(120) de sorte à fixer le réglage dudit ébat dudit
balancier (200).

2. Dispositif de fixation (100) selon la revendication 1,
lequel comprenant au moins un pont balancier (150)
configuré pour coopérer avec ledit au moins un or-
gane de maintien (140).

3. Dispositif de fixation (100) selon la revendication 1

ou 2, dans lequel ledit au moins un corps de palier
(120) est configuré pour être compris entre ledit au
moins un porte-piton (110) et ledit au moins un or-
gane d’appui (130).

4. Dispositif de fixation (100) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans lequel ledit
au moins un organe d’appui (130) comprend une
première surface d’appui (131) configurée pour ap-
puyer ledit au moins un corps de palier (120) contre
ledit au moins un porte-piton (110) et au moins une
deuxième surface d’appui configurée pour être en
contact avec ledit au moins un organe de maintien
(140).

5. Dispositif de fixation (100) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans lequel ledit
au moins un corps de palier (120) comprend un ta-
raudage ou un filetage disposé sur la périphérie ex-
terne dudit au moins un corps de palier (120) et ledit
au moins un porte-piton (110) comprend un filetage
ou un taraudage disposé sur la périphérie interne
dudit au moins un porte-piton (110).
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